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Entrée de ville - Entrée du département

Porte d’Ivry

Aménagement de la rue André-Voguet
entre l’avenue Maurice-Thorez
et la contre allée anciennement
dénommée «rue du vieux chemin de Paris»
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dduu  1144  sseepptteemmbbrree  aauu  1166  ooccttoobbrree  22000099



Le réaménagement de la Porte d’Ivry, opération pilotée par le Conseil

général du Val-de-Marne, avec la participation de la Région Île-de-France,

de la ville d’Ivry, de la ville de Paris et du Sipperec, a pour objectifs :

d’améliorer l’image d’entrée de ville et de département ; 

d’améliorer le cadre de vie et la qualité de l’environnement ;

d’assurer la circulation de tous en toute sécurité. 

Le secteur impacté par le projet étant en partie sur le domaine Parisien, 

il est nécessaire de faire la jonction entre les deux communes en 

harmonisant les aménagements.

Dans ce cadre, la ville de Paris réalise l’aménagement 

de la rue André-Voguet, entre l’avenue Maurice-Thorez 

et sa contre allée dénommée anciennement 

«rue du Vieux chemin de Paris».

Les travaux comprennent :

boulevard Hippolyte-Marquès : 

La réalisation d’un élargissement de trottoir au niveau 

de la traversée piétonne,

La création d’une zone de stationnement pour deux roues. 

rue André-Voguet : 

L’aménagement complet de la rue avec pose 

d’un nouveau revêtement, 

Le remplacement des arbres d’alignement, 

La réorganisation du stationnement qui deviendra payant,

La création d’un plateau surélevé au carrefour.

AAmméénnaaggeemmeenntt  ddee  llaa  rruuee  AAnnddrréé--VVoogguueett



Cette opération nécessite pour son bon déroulement : 

Phase 1 - Sur le boulevard Hippolyte-Marquès 

La neutralisation d’une file de circulation 

(depuis le n°1 du boulevard jusqu’à l’avenue Maurice-Thorez) 

du 1er au 14 septembre 2009

Phase 2 - Sur la rue André-Voguet 

La fermeture à la circulation  

(entre l’avenue Maurice-Thorez et sa contre allée dénommée 

anciennement «rue du vieux chemin de Paris»)

du 14 septembre au 5 octobre 2009

L’accès aux immeubles de bureaux et à l’hôtel s’effectuera par

une rue créée entre l’avenue Maurice-Thorez et sa contre-allée 

dénommée anciennement «rue du vieux chemin de Paris», où 

la circulation sera en double sens avec alternat géré par feux.

Phase 3 - Sur la rue André-Voguet

La neutralisation d’une file de circulation 

(entre la contre-allée dénommée anciennement «rue du vieux

chemin de Paris» et le n°4 de la rue André-Voguet) 

du 5 au 16 octobre 2009 en deux phases (côté périphérique 

puis côté bâti).

L’accès aux immeubles de bureaux et à l’hôtel s’effectuera 

depuis l’avenue Maurice-Thorez, par la rue André-Voguet 

où la circulation sera en double sens avec alternat géré 

par panneaux.

Aménagement  de  la  rue  André-Voguet AAmméénnaaggeemmeenntt  ddee  llaa  rruuee  AAnnddrréé--VVoogguueett


